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SKATING RINKS 
(2005 to 2010)

PATINOIRES 
(2005 à 2010)

For a licence to perform, at any time and as often as desired in 
the years 2005 to 2010, any or all of the works in SOCAN’s rep-
ertoire, by means of performers in person or by means of re-
corded music, in connection with roller or ice skating, the fee is 
as follows: 

(a) where an admission fee is charged: 1.2 per cent of the gross 
receipts from admissions exclusive of sales and amusement 
taxes, subject to a minimum annual fee of $104.31; and 
(b) where no admission fee is charged: an annual fee of 
$104.31. 

Pour une licence permettant l’exécution, en tout temps et aussi 
souvent que désiré durant les années 2005 à 2010, de l’une ou de 
la totalité des œuvres faisant partie du répertoire de la SOCAN, 
par des exécutants en personne ou par le biais de musique enre-
gistrée, dans le cadre d’activités reliées au patin à roulettes ou à 
glace, la redevance exigible est la suivante : 

a) où l’on perçoit un prix d’entrée : 1,2 pour cent des recettes 
brutes d’entrée à l’exclusion des taxes de vente et d’amuse-
ment, sous réserve d’une redevance annuelle minimale de 
104,31 $; 
b) où l’on ne perçoit pas de prix d’entrée : une redevance an-
nuelle de 104,31 $. 

The licensee shall estimate the fee payable for the year covered 
by the licence based on the total gross receipts from admissions, 
exclusive of sales and amusement taxes, for the previous year and 
shall pay such estimated fee to SOCAN on or before January 31 
of the year covered by the licence. Payment of the fee shall be 
accompanied by a report of the gross receipts for the previous 
year. 

Le titulaire de la licence évalue la redevance exigible pour 
l’année visée par la licence en fonction des recettes brutes totales 
d’entrée, à l’exception des taxes de vente et d’amusement, pour 
l’année précédente, et verse ce montant estimatif à la SOCAN au 
plus tard le 31 janvier de l’année visée par la licence. Le verse-
ment de la redevance payable doit être accompagné du relevé des 
recettes brutes pour l’année précédente. 

If the gross receipts reported for the previous year were not 
based on the entire year, payment of this fee shall be accompa-
nied by a report estimating the gross receipts from admissions for 
the entire year covered by the licence. 

Si les recettes brutes déclarées pour l’année précédente ne tien-
nent compte que d’une partie de l’année, le paiement de cette 
redevance doit être accompagné d’un rapport contenant le mon-
tant estimatif des recettes brutes d’entrée pour la totalité de l’an-
née visée par la licence. 

On or before January 31 of the following year, a report shall be 
made of the actual gross receipts from admissions during the year 
covered by the licence, an adjustment of the licence fee payable 
to SOCAN shall be made, and any additional fees due on the 
basis of the actual gross receipts from admission charges shall 
be paid to SOCAN. If the fee due is less than the amount 
paid, SOCAN shall credit the licensee with the amount of the 
overpayment. 

Au plus tard le 31 janvier de l’année suivante, un rapport des 
recettes brutes réelles d’entrée pour l’année visée par la licence 
est préparé, le montant de la redevance exigible est corrigé et 
toute redevance additionnelle exigible en vertu du montant réel 
des recettes brutes d’entrée doit être versée à la SOCAN. Si le 
coût de la licence est inférieur au montant déjà payé, la SOCAN 
porte le supplément au crédit du titulaire de la licence. 

SOCAN shall have the right to audit the licensee’s books and 
records, on reasonable notice and during normal business hours, 
to verify the statements rendered and the fee payable by the licensee. 

La SOCAN peut vérifier les livres et registres du titulaire de la 
licence durant les heures de bureau régulières, moyennant un 
préavis raisonnable, afin de confirmer les rapports soumis par le 
titulaire de la licence et la redevance exigible de ce dernier. 


